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DÉVELOPPEMENT 





  1L’EPRT est le fruit de l’union des partenaires suivants :  

ministère du Tourisme du Québec, Tourisme  

Côte-Nord|Duplessis, ministère de la Culture et des Communi-

cations, ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire (MAMROT), Conférence régionale 

des élus de la Côte-Nord, Centres locaux de développement 

(CLD) de la MRC de Sept-Rivières, de Caniapiscau, de  

Minganie et de la Basse-Côte-Nord, en collaboration avec les 

Municipalités régionales de comté (MRC) de Sept-Rivières,  

du Golfe-du-Saint-Laurent et de Minganie. 
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1Les pôles touristiques (majeur, principaux et émergents) se 

définissent ainsi : 

 

Zone géographique et touristique attractive qui possède les 

caractéristiques suivantes : une concentration d’activités et 



d’attraits touristiques dans le territoire ou en périphérie  

immédiate et une concentration  
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